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Poitiers, le 20/04/2023

SELARL MJO représentée par Me Frédéric BLANC
7 promenade des Cours
86000 Poitiers

Liquidation Judiciaire :

SASU LES OISEAUX BLEUS
44 Place de Provence 86000 Poitiers

Juge-Commissaire : Monsieur Artus de VASSELOT de REGNE
Juge-Commissaire suppléant : Monsieur Bastien HULIN
Liquidateur(s) : SELARL MJO représentée par Me Frédéric BLANC 7 Promenade
des Cours 86000 POITIERS,

 

Jgt de liquidation : 20/10/2020

Réf. greffe : 2020J58   

Dépôt : D2023002263   

  

NOTIFICATION DU DEPOT DE L'ETAT DE COLLOCATION  

(Etat de collocation - Art. R 643-6 du code de commerce)

Dans la procédure sous rubrique, nous vous prions de trouver ci joint une copie de l'état de
collocation déposé au Greffe  par le liquidateur à la Liquidation Judiciaire de SASU LES OISEAUX

BLEUS le 20/04/2023, concernant la vente d'un bien immobilier à savoir  :

Bien immobilier à usage commercial : sis 44 Place de Provence 86000 POITIERS.( Cadastré CL
n°239, Lots n°19, n°51, n°89).

Les contestations sont formées dans le délai de trente jours à compter de l'insertion au Bulletin
officiel des annonces civiles et commerciales avisant du dépôt de l'état de collocation. Elles sont
faites par déclaration au greffe du juge de l'exécution du Tribunal de Grande Instance devant lequel
s'est déroulée la procédure de liquidation judiciaire.

La contestation est, à peine d'irrecevabilité, dénoncée, dans les dix jours de son dépôt au greffe,
aux créanciers en cause et au liquidateur par acte d'huissier de justice. Cet acte indique que les
créanciers et le liquidateur doivent constituer avocat dans le délai de quinze jours à compter de la
dénonciation.

Le Greffier en Chef,



Article R.643-6 du code de commerce : Après le versement du prix de vente en cas d'adjudication ou l'accomplissement,
par l'acquéreur, des formalités de purge en cas de vente de gré à gré, le liquidateur dresse l'état de collocation au vu des
inscriptions, des créances admises et de la liste des créances mentionnées à l'article L. 641-13. Il peut, s'il l'estime utile,
convoquer les créanciers inscrits, l'adjudicataire ou l'acquéreur. L'état est déposé par ses soins au greffe du tribunal devant
lequel s'est déroulée la procédure. Toute personne peut prendre connaissance de cet état. Le greffier avertit les créanciers et
l'adjudicataire ou l'acquéreur du dépôt de l'état de collocation par une insertion dans un ou plusieurs journaux d'annonces
légales et par une insertion au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales contenant l'indication du journal
d'annonces légales dans lequel a été faite la première insertion et la mention du délai de recours prévu à l'article R. 643-11.
Le greffier adresse en outre, sauf dispense du juge-commissaire, à chaque créancier colloqué et à chaque créancier inscrit
sur l'immeuble à domicile élu, une copie de l'état de collocation et indique le délai et les modalités du recours prévu à l'article
R. 643-11. L'état de collocation est adressé aux institutions mentionnées à l'article L. 143-11-4 du code du travail lorsqu'elles
en auront fait la demande préalable. 
Article R.643-11 du code de commerce : Les contestations sont formées dans le délai de trente jours à compter de
l'insertion au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales avisant du dépôt de l'état de collocation. Elles sont faites
par déclaration au greffe du juge de l'exécution du tribunal de grande instance devant lequel s'est déroulée la procédure de
liquidation judiciaire ou dans le ressort duquel la procédure s'est déroulée. La contestation est, à peine d'irrecevabilité,
dénoncée, dans les dix jours de son dépôt au greffe, aux créanciers en cause et au liquidateur par acte d'huissier de justice.
Cet acte indique que les créanciers et le liquidateur doivent constituer avocat dans le délai de quinze jours à compter de la
dénonciation. Il est statué sur les contestations selon la procédure applicable devant le juge de l'exécution. Les articles 5, 7
premier alinéa et 8 du décret n° 2006-936 du 27 juillet 2006 relatif aux procédures de saisie immobilière et de distribution
du prix d'un immeuble sont applicables.
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Pour expédit ion cert ifiée conforme,
                 Le Greffier
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CERTIFICAT

 (Etat de collocation - Art. 142 du Décret du 27 décembre 1985 du Code de Commerce)

Le Greffier du Tribunal de Commerce de Poitiers, soussigné, certifie avoir :

- Enregistré le 20/04/2023, sous le numéro D2023002263, le dépôt de l'état de
collocation dans la procédure de Liquidation Judiciaire de SASU LES OISEAUX BLEUS
  déposé au greffe par SELARL MJO représentée par Me Frédéric BLANC, concernant :

  Bien immobilier à usage commercial : sis 44 Place de Provence 86000 POITIERS.(
Cadastré CL n°239, Lots n°19, n°51, n°89).

- Notifié aux créanciers colloqués et au "débiteur" par lettre recommandée avec accusé
reception l'état de collocation et l'ordonnance de Monsieur le Juge-Commissaire,

- Demander la parution dans le journal d'annonces légales une insertion relative au
dépôt de l'état de collocation,

- Demander la parution dans le bulletin des annonces civiles et commerciale
"BODACC" l'avis de dépôt,

Pour certificat, délivré par le greffier soussigné,

Le Greffier en Chef,


